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Allenagne, n constate l'existence d'un progrès alogue et on
peut 'expliqe dile h êie manière (2).

lai pros périté générale, qui elle-même dépend îles progrès de
l'iîstrut ion, contrilmue sans doute à ces résultats heureux ; tais
#n n'en a pas moins le droit de dire june les dépenses faites dans
lis évoles auront pour coneliec de. éconoies A faire dans les
prisons. Or, ci France, les rîis de justice s'élèvent A 25 lit-
lions.

VI

L'état de l'iiuîtruetioni priuaire, tel qu'il résulte des Gits cons-
tat par l'eueted liande des remèdes sérieux.

Les uns lItt d'or re adinistratif' iéliorer les méthodes
d'eisigîeuentaceriit re lat valeur t<dgî< ic ls institutteurs,

rendre A la flois plus élnergique et plus econîtiue l'influence le
l'inspecuion, éveiller 1'éiniulatioi îles élèves et des maitres. etc.

Les autres soInt d'ordre fimancier: construire deIs écoles où il
en miin<iue ; améliorer les écoles ancien ies, pour les bâtinents,
le nobiier scolaire et la hibliothèque; car, dans l'école conilue a
l'îusine, l'appropriationi des locaux et l'excellence des instruments
dle travail out ute importaiee consilérable; oitiinuer a aeeroiitre
lu bien-être des instituteurs, poir relever leur situation et leur
dignité, ce qui donnerait le droit de leur deimander de nouveaux
egoirts.

Enliîil est un remnde particulier que beautoup de pronne:
réclament, qte beiaueoup dc pays pratiquent et qu'il faut exaili-
iert il coi>iste a iposer l'enseigneiient primaire le caractère
oblhgatoire, noli culem t pour l'entrée a l'école, nais pour la
durée de la l nr<tmicît.tinîil.

y l

un :s-smasisi Nniounon nro e

Le système (le l'obi ationi est aiiciei dans niotre pays et de
noble origine.

Aux états Oréus, ci 1650, l'article 12 dt second cahier de
la noblcse portait " Levée d'une contribution sur les bénéfices
cClési:stiqpepour raisoiiibleient st iliemîier des pédagogues et
gens lettrés, ci toutes villes et villages, îî<ur l'instruction de la
p:tuvre jeuiiesse du plat pays, et soient tenus les, èees et iières,

p >eine d'inienmde, 'i envoyer lesdits e ifinits -i l'école, et L ce fire
soient contraints par les seignieurs ou les juges ordinaires."

l 1571, les états généraux de Nîvarre, sua proposition de
la reinu Jeanne c d'Albret, rendirent la première instruction obli-
gatoire.

Les rois Louis XIV et Louis déterminés, il est vrai, pur
un intérêt particulier, établirent, daits les déclarations les 15
avril 1695, 13 décembre 1I6.S et 1.1 litai 172-1, que les laits
justiciers seraieît teins de dresscr, chaque muois, l'état des eni'ants
qui ne suivraient pas les écoles, et <ue les procureurs généraux
devraient statuer à cet égard.

La Convention no lit done que reprendre à un pon nt de vue
généri et patriotique les prceîriptions intéressées lit gouverne-
ient royal, lorsqu'elle décida, le 25 décembre 1793, que tous les
en'anîts, dans l'étendue le la i{épulique, seraicnt contraints de
fréquenter les écoles,

Cette prescripition, comie tant d'autres dle laî miii époque,
est ticeurée lettre, morte ; tnais, pour beauicoup le personnes
dont les son iirs e reinîontent pas au delA de cette date, le sys-
tènie île l'enîseigiînent obligatoire, A raison île son origine sup
posée, est resté enitaché le suspicion.

Cependant, nusle troutvons établi partout autouar de nous
dans es Btats monarcliig ies connue lains les sociétés réubli.
cmes.

(2) On préteniud fie depuis vingt-cinq an, eest--di' depuis <e l'enl-
seigneniîlit a' éte rbliau< par tuitt le ptyeys, le. îa-tîU e stali stique loit
dtonne(30 pour 1(10 t canitions en; moins. (Lettre ile 27 octobre
18t2, adressée S.xc. 3U. le .\inistrou dhes ithires étriing'res par le vice.
conîsîti dle Friaicù il Kheï.)

Frédérie 11 le prescrit, pour la P'russe en 17G3 " Nous vou-
lons que tous nos sujets, parents, tuteurs, maîtres, envoient A
l'école les enfiats dont ils sont responsables, garçons etßlles
depuis leur cintiuième année, et les y nudntiennent régulièrement
jusqu'à l'dge de treize ou quatorze ans."

Cet ordre royal est renouvelé dans le Code de 1794 et dans la
loi de 18119 avc une pénîalité sévère: l'avertiueet,ltamnde>
la prison mnêmxe contro les parents, tuteurs ou iaitres.

D'après le règlement de la province de Silésie, l'ùge scolaire
s'étend de cinq à quatorze ans, avec les nê-nies prescriptions. Du
reste le principe de l'instruction obligatoire est si rigoureuse-
nent appliqué ent Prusse <lue le devoir d'aller A l'école correspond
au devoir du service militaire (SclujIchtjkeit et Dientpjlich-
t1I.it). Il résulte de la statistique oflicielle de 18G.l que sur

90,29.1 enfilats en àge de suivre les écoles priîi ,tres, 13t,.137
teulenient n'y Sont pas venus, et que, de ce nonmbre restreint fi
ré1xd à notre chiffre de 881,887, il faut déduire tous ceux qui
ont reçu l'instruction dans les'écoles secondaires ou à domicile, et
ceux pour lesquels il y a cu impossibilité physique ou morale de
se rendre à l'école. Ausi, danis l'armée prus:ienne, sur 100 jeunes

3old es.seleincnt, ci m ovenne, sont coinplètemiienit illettrés. Un
officier, chargé de l'instruction militaire de la Landwehîr, à Pots-
dai n'a reçu enl douze annlées Ile trois jeunes soldats ne sachant
ni lire ni écrire. Le fait parut assez étrange pour qu'on ordonni.t
une enlquête; il fut reconnu que c'étaient trois fils de bateliers
qui, iés sur le fleuve, avaient passé leur jeunesse A en descendre
et reionter le cours, sans s'arrêter nulle pait.

Pour le reste de l'Allemagncde nonbreux téuoignageséta
blissent que le système de l'obligition a été si parfaiternent accepté
<les populations, (lue l'habitude d'envoyer les enlants a l'école est
entrée complèteient dans les usages du pays. Ce fait est attesté
notanment par un Angl:is,M. Pattieon, qui fut chargé en 18Gr
d'une enquête officielle et, cette mimée mnmême, par M. le général
Marin, qui vient daecoinplir, au nîou de M le Ministre du cons-
iiierce, une iniportante nission en Allemige, ainsi fue par M.
leatlouin- (lgnet, que le Ministre le l'instruction publique

avait cliargé de visiter les écoles de Belgique, de Suisse et d'Al-
lemagie.

Les regles suivantes sont appliquées
7tr1che.-Depus l'instruction est obligatoire, sous

peine d'anende, dans tout lcîmpire, mais cette règle n'est réelle-
nent observée quire dans les provinces allem:îuies L'aimnrde
peut être convertie en prestatioiîs. Un certificat diunstruction
religieuse est nécessaire pour entrer ci apprenîtissage et pour se
marier, l'ordonnance du 16 mai 1807 ayant donnzé un curé, lants
cliaru paroisse, les pouvoirs les pls étendus pour la direction
de ienseignemnent et l'applieation dii syst-ile obligatoire.

Bye re.-La schulheang existe en Bavière comu cri Prusse,
depuis la: seconde moitié du dernier siècle, et les contrevenants
encourent li prison ; nais il n'arrive à persolnne de se mettre ci
état d'y être conduit. Tout sujet bavarois accepte l'obligation.

B îiIe.-L 'obhigation a pour sanction l'imnde et, en cas de
récidive, la prison. T ons les enliits reçoivent l'instructioi (1).
En vertu d'une loi votée l'an dernier par les deux Chainbres, a
l'"""tiiiîîîiuté moins deux voix, l'école, administrée p:ir une comn-
nuission qu'élisent les pères de 'aumille, a ses ressources propres,
et ne dépend ni le PEghse ni de l'Etat.

l urtonberg.-inistruction est obligatoire sous peine d'amende
et le prison jusqu'à quinze ans accoiphis, et toute localité coni-
posée île trente feiux doit avoir une école (2)

( )G, unîî i rançais de Strasbourg ient chasser dtans le pays do
Ilte. il vent prendre des enfants pour lii servir de trnui ers, et offro
pour ciacun ui tlorin. Les larents refusent, pirce (Ile C'était jouir d'école.

(2) l La ditrimion générale et lia perfection dte t'instruction primaire en
Wlirtein'iberg sont n1111s contredit le fait le plus remîarquable et celui qui
frappe le plus ülii étranlge. 11 n eCst pas un iyyn pas5 tn ile e b'tasse.
couir ou dt'ituerge qui ne sneh par tideuneni lire, écrire et calcuier....
L'éd'.eu îtioi, d'ailleurs, pait être ussi parfaite que l'instruction primaire.
Nulle plalt les classes tlaboi-ieuses ne sonît plIus resectueuses, plus serviables
et plus eipressées ... on assure, el ottre, que lit moralité est beaucoups
plus sovèreo (lle dan pluýsieurs autres paLrtiede l'Ad emagne Enfile


